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REUNION DU 14/08/23 
 

Président : Jean-Claude DELATRE 
Secrétaire de Séance : Jean-Claude RICHARD 
Présent :  Louis NIFOSI 
Excusés : Fabrice OREGLIA, Régis SANCHEZ, Vincent VANDEVILLE  
Assistent : Vincent GRISORIO, Secrétaire Général et Philippe REFFIER, Directeur 
Administratif 
  
 
 
 

 

POULE D1 INTERSPORT 2023 – 2024  

 

1. FC CLAIRA – ST LAURENT (FUSION ABSORPTION) 
2. ENTENTE CONFLENTOISE (PRADES et VINCA) 
3. OC PERPIGNAN 2 
4. FC ST CYPRIEN 
5. RC PERPIGNAN MEDITERANNEE (FUSION RC PERPIGNAN SUD - ASPM)  
6. FC VILLELONGUE 
7. AVENIR FOOTBALL CATALAN 2 
8. SP PERPIGNAN NORD 2 
9. FC LE SOLER 
10. FC LE BOULOU SJPC (MONTEE DE D2) 
11. FC CERET (MONTEE DE D2) 
12. SALEILLES OC (MONTEE DE D2) 

 

POULE D2 2023 – 2024  

 
1. FC BAHO-PEZILLA (DESCENTE R3) 
2. FC THUIR 1 (DESCENTE D1) 
3. FC CLAIRA – ST LAURENT 2 (FUSION - DESCENTE CLAIRA DE D1) 
4. US BOMPAS 
5. CABESTANY OC 
6. FC CERDAGNE 
7. FC BECE VALLEE AGLY 
8. SO RIVESALTES 2 
9. FC LE SOLER 2 
10. ENTENTE CONFLENTOISE 2 
11. OC PERPIGNAN 3 (MONTEE DE D3) 
12. RC PERPIGNAN MEDITERANNEE 2 (MONTEE DE D3) 

 

ENGAGEMENTS SENIORS 2023/2024 

COMMISSION DES CHAMPIONNATS SÉNIORS & JEUNES 
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POULE D3 2023 – 2024  

 
1. FC THUIR 2 (DESCENTE D2) 
2. RF CANOHES TOULOUGES  
3. FC BAGES VILLENEUVE 
4. OL HAUT VALLESPIR 
5. FC BARCARES MEDITERRANEE 
6. AJ BAS VERNET 
7. FC DES ASPRES 
8. SP PERPIGNAN NORD 3 
9. FC VILLELONGUE 2 
10. FC LATOUR BAS ELNE (MONTEE DE D4 P/B) 
11. FC LE BOULOU SJPC 2 (MONTEE DE D4 P/B) 
12. ASPTT PAYS CATALAN (MONTEE DE D4 P/A) 

 

► RETRAIT du FC PORT-VENDRES, selon l’Article 17 bis des épreuves officielles, les 2 
meilleurs 3èmes de D4 2022/2023 sont :  
 

- 1/ l’ASPM (fusion avec PERPIGNAN SUD, pas d’engagement D4)  
- 2/ l’ASPTT.  

 

► La place vacante est attribuée à l’ASPTT (après avis favorable du Bureau du Comité 
Directeur). 
 

• 1ère journée D1 INTERSPORT, D2 et D3 le 10/09/23 
 

ENGAGEMENTS D4 2023 – 2024 

 
1. ASC ST NAZAIRE 
2. RF CANOHES TOULOUGES 2 
3. FC CERET 2 
4. FC BARCARES MEDITERRANEE 2 
5. FC BANYULS SUR MER 
6. FC POLLETRES 
7. FC BECE VALLEE DE L’AGLY 2 
8. FC ST CYPRIEN 2 
9. FC ILLE NEFIACH 
10. SO RIVESALTES 2 
11. FC LATOUR BAS ELNE 2 
12. SALEILLES OC 2 
13. ENT. FOURQUES TROUILLAS 
14. FC PIA 1 
15. FC PIA 2  
16. FC LE BOULOU SJPC 3 
17. AS BAGES 2 
18. RF CANOHES TOULOUGES 3 
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POULES D4 2023/2024 

 

POULE A POULE B 

1. FC PIA 1 1. FC PIA 2 

2. FC CERET 2 2. FC LE BOULOU SJPC 3 

3. SO RIVESALTES 3 3. SALEILLES OC 2 

4. FC BECE VALLEE DE L’AGLY 2 4. RF CANOHES TOULOUGES 3 

5. FC ST CYPRIEN 2 5. FC BARCARES MEDITERRANEE 2 

6. FC BANYULS SUR MER 6. FC LATOUR BAS ELNE 2 

7. FC POLLESTRES 7. ENT. FOURQUES - TROUILLAS 

8. FC ILLE NEFIACH 8. ASC ST NAZAIRE 

9. RF CANOHES TOULOUGES 2 9. FC BAGES VILLENEUVE 2 

EXEMPT          EXEMPT 

 
 

DATES : 
- 18 journées 

 
1. 24/09/23 
2. 08/10/23 
3. 15/10/23 
4. 22/10/23 
5. 05/11/23 
6. 12/11/23 
7. 19/11/23 
8. 03/12/23 
9. 14/01/24 
10. 21/01/24 
11. 04/02/24 
12. 18/02/24 
13. 25/02/24 
14. 03/03/24 
15. 17/03/04 
16. 07/04/24 
17. 28/04/24 
18. 05/05/24 

 
 

             FINALE D4 : 12/05/24  

 
ENGAGEMENTS COUPE DU ROUSSILLON 2023 – 2024 

 

R1 

1. R1 CANET RFC 2 
 
 

 
Dates tours du  

Challenge Bazataqui : 
 

- 01/10/23 
- 11/02/24 
- 24/03/24 
- 14/04/24 
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R2 

2. R2 OC PERPIGNAN 
 
 

R3 

3. R3 USEPMM 2 

4. R3 AVENIR FOOTBALL CATALAN  

5. R3 SP PERPIGNAN NORD 

6. R3 FC ALBERES-ARGELES 2 

7. R3 SO RIVESALTES 
 
 

D1 

8. D1 RC PERPIGNAN MEDITERRANEE 

9. D1 FC  CLAIRA ST LAURENT 

10. D1 FC VILLELONGUE 

11. D1 FC CERET 

12. D1 FC LE BOULOU SJCP 

13. D1 FC LE SOLER 

14. D1 FC ST CYPRIEN 

15. D1 SALEILLES OC 

16. ENTENTE CONFLENTOISE 

 
D2 

17. D2 US BOMPAS 

18. D2 FC BECE VALLEE DE l’AGLY 

19. D2 CABESTANY OC  

20. D2 FC BAHO-PEZILLA 

21. D2 FC THUIR 

 
D3 

22. D3 HAUT VALLESPIR 

23. D3 FC BAGES VILLENEUVE 

24. D3 FC LATOUR BAS ELNE 

25. D3 RF CANOHES TOULOUGES 

26. D3 FC BARCARES MEDITERRANEE 

27. D3 ASPTT 

 
D4 

28. D4 FC ILLE NEFIACH 

29. D4 FC POLLESTRES 

30. D4 ENT. FOURQUES TROUILLAS 
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1er tour  

 
► 1er tour avec les 30 équipes : 

- 28 équipes + 2 exempts 
- Soit 14 matches = 14 qualifiés 

 
Date des rencontres : le 26/11/23  
 

2ème tour 1/8 

 
► 2ème tour avec 16 équipes : 

- Les 14 qualifiés du 1er tour + les 2 exempts  
- Soit 8 matches = 8 qualifiés 

 
Date des rencontres : le 28/01/24  
 

3ème tour 1/4 

 
► 3ème tour avec 8 équipes : 

- Soit 4 matches = 4 qualifiés pour la ½ Finale 
 
Date des rencontres : le 10/03/24  
 

4ème tour ½ 
- 4ème tour avec 4 équipes 
- Soit 2 matches = 2 qualifiés pour la Finale.  
- Si des clubs sont qualifiés en ½ Finale de Coupe d’Occitanie, ils devront jouer 

leur match en semaine sur 1 terrain homologué pour le nocturne 
 
Date des rencontres : le 14/04/24  
 

▪ FINALES A FIXER PAR LE COMITE DIRECTEUR 

 

ENGAGEMENTS CHALLENGE BAZATAQUI 2023/2024 

 
D3 

1. D3 HAUT VALLESPIR 

2. D3 FC DES ASPRES 

3. D3 FC LATOUR BAS ELNE 

4. D3 FC VILLELONGUE 2 

5. D3 RF CANOHES TOULOUGES 

6. D3 FC THUIR 2 

7. D3 FC LE BOULOU SJPC 2 

8. D3 FC BARCARES MEDITERRANEE 

9. D3 FC BAGES VILLENEUVE 

10. D3 ASPTT 
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D4 

11. D4 FC POLLESTRES 

12. D4 FC BECE VALLEE DE l’AGLY 2 

13. D4 FC ST CYPRIEN 2 

14. D4 SALEILLES OC 2 

15. D4 FC ILLE NEFIACH 

16. D4 FC CERET 2 

17. D4 ENT. FOURQUES TROUILLAS 

18. D4 FC PIA 

19. D4 ASC ST NAZAIRE 

 
Rappel du Règlement du Challenge René Bazataqui 
 
Article 2 - Cette compétition est ouverte aux clubs dont l'équipe 1ère évolue dans les 
catégories Départemental 3 et toutes les autres séries inférieures, ainsi qu'aux équipes 
réserves dont l'équipe 1ère évolue en Départemental 1 & Départemental 2.  
 
Pour les équipes réserves précitées, les clubs ne pourront aligner plus de 3 joueurs 
ayant participé à l’une des deux dernières rencontres de leur(s) équipe(s) première(s). 

 
1er tour  

 

▪ Tirage le 05/09/23 à 17h00 
 

► 1er tour (19 équipes) : 
- 6 équipes + 13 exempts 
- Soit 3 matches = 3 qualifiés 

 
▪ Matches le 01/10/23 

 
2ème tour 1/8 

 
► 2ème tour (16 équipes) : 

- Les 3 qualifiés du 1er tour + les 13 exempts  
- Soit 8 matches = 8 qualifiés 

 
▪ Matches le 11/02/24 

 

3ème tour 1/4 

 
► 3ème tour (8 équipes) : 

- Soit 4 matches = 4 qualifiés pour la ½ Finale 
 

▪ Matches le 24/03/24 
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4ème tour ½ 
- 4ème tour (4 équipes) 
- Soit 2 matches = 2 qualifiés pour la Finale.  

 
▪ Matches le 14/04/24 

 
 

▪ FINALES A FIXER PAR LE COMITE DIRECTEUR 
 
 

 
 

ENGAGEMENTS COUPE D’OCCITANIE 2023/2024 

 

Les équipes des clubs évoluant en Régional 1 intègrent la compétition au dernier tour 
départemental.  
 
Les districts devront fournir, à la date fixée par la Commission d’organisation, en début de 
saison, les équipes qualifiées de leur territoire pour les 32èmes de la Coupe Occitanie (3 
qualifiés pour les P-O). 
 

▪ Tirage du 1er tour le 05/09/23 à 17h15 

 
R1 

1. CANET RFC 2 

 

R2 

2. OC PERPIGNAN 
 

R3 

3. FC ALBERES-ARGELES 2 

4. AVENIR FOOTBALL CATALAN 

5. SP PERPIGNAN NORD 

6. SO RIVESALTES 

7. USEPMM 2 

 

D1 

8. FC CERET 

9. FC LE BOULOU SJPC 

10. FC LE SOLER 

11. RC PERPIGNAN MEDITERRANEE 

12. ENTENTE CONFLENTOISE 

13. SALEILLES OC 

14. FC ST CYPRIEN 

15. FC CLAIRA – ST LAURENT 

16. FC VILLELONGUE 
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D3 

17. RF CANOHES TOULOUGES 

18. FC LATOUR BAS ELNE 

19. ASPTT PAYS CATALAN 
 

 

Pour la Coupe d’Occitanie, les matches qui ne pourront pas se jouer pour quelque 
raison que ce soit : devront impérativement se jouer en semaine à une date à fixer par 
la Commsision des Championnats et sur un terrain  homologué pour le nocturne 
 

 

1er tour (tirage 05/09 à 17h15) 

 
► 1er tour avec 18 équipes : 

- 16 équipes + 2 exempts 
- Soit 8 matches = 8 qualifiés 

 
Date des rencontres : le 17/09/23  
 

2ème tour  

 
► 2ème tour avec 10 équipes : 

- Les 8 qualifiés du 1er tour + les 2 exempts  
- Soit 5 matches = 5 qualifiés 

 
Date des rencontres : le 15/10/23 
 

3ème tour  

 
► 3ème tour avec 6 équipes : 

- Les 5 qualifiés du 2ème tour + CANET RFC 2 
- Soit 3 matches = 3 qualifiés pour les 32èmes de la Coupe Occitanie 

 
Date des rencontres : le 29/10/23  
 
 

 
 

 

 

 

1er tours COUPES D’OCCITANIE JEUNES 2023/2024 
 

 
 

U19 

 
1. FC ALBERES-ARGELES 

2. CANET RFC U18 R1 

3. FC LATOUR BAS ELNE 

4. FC LE SOLER 
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5. OC PERPIGNAN 

6. USEPMM U18R1 

7. FC CLAIRA – ST LAURENT 

7 clubs engagés : 4 équipes doivent être qualifiées pour le 1er tour régional (32ème). 

     Les équipes des clubs évoluant en U18 Régional 1 intègrent la compétition au dernier 
tour départemental. ▪ En fonction du nombre d’engagements des districts, La Ligue 
d’Occitanie doit confirmer mi-août la mise en place ou pas de cette competition. 
 

 

U17 

 
1. FC ALBERES-ARGELES 
2. CANET RFC 2 U16 R1 
3. FC LATOUR BAS ELNE 
4. FC LE SOLER 
5. FC CERDAGNE 
6. SP PERPIGNAN NORD 
7. OC PERPIGNAN 
8. USEPMM U17 R1 
9. FC CLAIRA – ST LAURENT 
10. FC THUIR 

 

  10 clubs engagés : 3 équipes doivent être qualifiées pour le 1er tour régional (32ème). 

      Les équipes des clubs évoluant en U16 et U17 Régional 1 intègrent la compétition au 

dernier tour départemental. 
 

1er tour 

- 8 équipes + 2 exempts (les U16 R1 et U17 R1 : CANET et USEPMM) 
- 4 matches = 4 qualifiés 

 

2ème tour 

- Les 4 qualifiés du 1er tour + les 2 exempts 
- 3 matches = 3 qualifiés pour les 32èmes du 1er tour Régional 

 
 

U15 

 
1. FC ALBERES-ARGELES 

2. CANET RFC U15 R1 

3. AVENIR FOOTBALL CATALAN U14 R1 

4. FC LATOUR BAS ELNE 

5. FC LE SOLER 

6. SP PERPIGNAN NORD 

7. USEPMM U15 R1 

8. FC CLAIRA – ST LAURENT 

9. FC THUIR 
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  9 clubs engagés : 3 équipes doivent être qualifiées pour le 1er tour régional (32ème). 

      Les équipes des clubs évoluant en U14 et U15 Régional 1 intègrent la compétition au 

dernier tour départemental. 

1er tour 

- 6 équipes + 3 exempts (les U15 R1 et U14 R1 : USEPMM, CANET et AVENIR 
FOOTBALL CATALAN) 

- 3 matches = 3 qualifiés 
 
2ème tour 

- Les 3 qualifiés du 1er tour + les 3 exempts 
- 3 matches = 3 qualifiés pour les 32èmes du 1er tour Régional 

 

 

 
 

CHAMPIONNAT U14 T 2023/2024 

 

Le Championnat U14 TERRITOIRE AUDE / P-O sera géré cette saison par le District de 
l’Aude de Football. 
 
Clubs des P-O engagés : 
 

1. FC CLAIRA – ST LAURENT 
2. FC LATOUR BAS ELNE 
3. FC ALBERES-ARGELES 
4. SP PERPIGNAN NORD 

 
 

RAPPEL : SEULS les clubs qui ont participé en U13 D1 et U13 INTER-DISTRICT la saison 
2022/2023 pouvaient s’engager en U14 Territoire. 

 
 
 
 

 

Modification des épreuves officielles présentée à l’AG du 17/06/23 au BOULOU 
 
Article 6 Alinéa 1 – Par principe, la programmation des rencontres de chaque compétition est 
affichée sur le site du district 5 jours au moins avant la date prévue.  
 
Par fait exceptionnel, lorsque le terrain est occupé, une rencontre pourra être 
programmée sur un terrain de replis dans un délai réduit.  
 
Cette information sera alors communiquée aux intéressés selon les modalités en vigueur pour 
la compétition concernée. Le District en assure la publication officielle par le biais de son site 
internet et/ou par Footclubs.  

 

MODIFICATIONS AUX REGLEMENTS 
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Article 6 bis Alinéa 2 - Le coup d’envoi des rencontres des championnats séniors 
(masculins ou féminins) est programmé dès le début de la saison :  
 
- Soit le Samedi entre 18h00 et 21h00 *sous réserve d’éclairage homologué,  
- Soit le Dimanche à 15h00, soit en ouverture d’un match de catégorie supérieure.  
 
Les rencontres peuvent également avoir lieu un autre jour de la semaine, avec l’accord du club 
adverse.  
 
Lorsque pour une cause exceptionnelle, un club se trouve amené à solliciter un 
changement de date, d’horaire ou une inversion de match, la demande ne pourra être 
examinée qu’à la condition d’avoir été formulée huit (8) jours au moins avant la date de 
la rencontre, accompagnée de l’accord du club adverse.  
 
Le défaut de réponse du club adverse sera assimilé à un accord de ce dernier.  
 
Par exception, toute demande, émanant du club recevant, réalisée au moins trois 
semaines avant la rencontre, ne nécessitera pas l’accord du club visiteur et sera soumise 
à l’examen de la Commission des Championnats. Le non-respect du délai susvisé entrainera 
le rejet de la demande par la Commission compétente. 
 
…/…Reste du texte inchangé 

 
 

***Les clubs qui ont un éclairage homologué qui veulent jouer le samedi soir, 
doivent en formuler la demande pour la saison et avant le début des 
championnats 
 

 

Article 9  
 
…/…Début du texte inchangé 
 
– Les notifications destinées au District et à l'adversaire, devront être adressées ou 
envoyées par la boite officielle au plus tard, le mardi avant 18h00 précédant le jour de 
la rencontre :  
 

- lorsque celle-ci est fixée au Samedi ou au Dimanche, ou dans les délais prescrits (5 
jours) pour une rencontre éventuellement fixée à un autre jour de la semaine. A 
défaut il sera fait application de l'amende prévue au premier paragraphe. 

 
Toute convocation envoyée hors délai par le club recevant ne sera pas mise à jour sur 
le site internet du district. 
 
Le non-respect de ces obligations PAR LE CLUB RECEVANT, entraînera la perte du 
match «par forfait ».  
 
…/…Fin du texte inchangé 
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FC BECE VALLEE DE L’AGLY : courriel du 10/08/23, informant que son équipe réserve 
jouera à 10h30 quand elle disputera un match de lever de rideau de l’équipe 1ère. 
 

► Validation de la demande, conformément à l’article 6 bis A des épreuves officielles. 

 

REFORME DE LA PRATIQUE U13  
SAISON 2023/2024 

Réforme présentée à l’AG du 17/06/23 au BOULOU 
 
 

Article 13 
 

« U13 ELITE » 1ère Phase  
 

1ère PHASE DEPARTEMENTALE :  SEPTEMBRE / DECEMBRE    

 
CRITERES & FONCTIONNEMENT  

 
16 équipes maximum, réparties en 2 poules de 8, en matchs SIMPLES (7 matches), ponctué 
d’un classement.     
  
2 équipes maximum d’un même club seront autorisées à s’inscrire, mais chacune dans 
une poule. Uniquement sur engagements des CLUBS    
 
Si plus de 16 équipes, le choix des clubs sera étudié par le Comité Directeur et le CTD DAP. 
Si moins de 16 équipes, tous les cas de figure seront étudiés par le Comité Directeur et le CTD 
DAP. 
  
Les 2 premiers de chaque poule ELITE, ainsi que le meilleur second, accéderont pour la 2ème 
phase en U13 INTER DISTRICT.  
 
10 équipes restantes (de la 2°à la 6°place, ainsi que le Meilleur 7°) constitueront la poule de 
U13 DEPARTEMENTAL 1 
 
Les 3 dernières équipes (non retenues en INTER DISTRICT et U13D1) seront reversées en 
U13 ANIMATION 2° PHASE. 
 
OBLIGATIONS POUR LE NIVEAU ELITE   

 

Encadrement avec éducateur qualifié “module U13 MINIMUM” ou engagement 
pour le passer avant le mois de décembre de la saison. 
 

APPLICATION ARTICLE 6 BIS ALINEA 2 DES EP. OFFS. 
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Obligation d’assister à la réunion préparatoire DISTRICT / EDUCATEURS qui se 
déroulera en pré-saison (septembre). 
 

Si au 31/12, l’éducateur d’une équipe Elite n’a pas validé le module U13, l’équipe, 
quel que soit son classement, descendra pour la 2°éme phase en U13 
ANIMATION.         
 

***JOUEURS DE BON NIVEAU DÉPARTEMENTAL. 

 
Article 19 
 

« U13 ANIMATION » 1ère Phase  

 

PREMIERE PHASE DEPARTEMENTALE :  SEPTEMBRE  /  DECEMBRE    

 
PHASE DE BRASSAGE :  
 
Les poules de brassage seront, autant que possible, des poules géographiques sans 
niveaux hiérarchiques définies par la commission compétente et le CTD DAP. 
 
Les équipes sont réparties en X Poules de 8 à 10 équipes maximum et disputent un 
Championnat sur matches ALLER seulement (7 ou 9 matches). 
 
Les articles 14 -15 & 16 sont applicables à ce niveau. 
   

• Pas de CLASSEMENT diffusé sur le site officiel   

• Pas d’accession vers la poule U13 D1 à la fin de la 1ére Phase 
 
 
 
 

 

Le Président            Le Secrétaire de Séance 
J-C DELATRE          J-C RICHARD             

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


